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Rapport de l’auditeur indépendant 

Aux administrateurs de 
Grands Défis Canada 
 
Opinion 
 
Nous avons effectué l’audit des états financiers de Grands Défis Canada [l’« Organisation »], qui comprennent 
l’état de la situation financière au 31 mars 2021, l’état des résultats, l’état de l’évolution de l’actif net et l’état des 
flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes annexes, y compris le résumé des principales 
méthodes comptables. 

À notre avis, les états financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la 
situation financière de l’Organisation au 31 mars 2021, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les 
organismes sans but lucratif. 
 
Fondement de l’opinion 
 
Nous avons effectué notre audit conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement décrites dans la section 
« Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers » du présent rapport. Nous sommes 
indépendants de l’Organisation conformément aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des états 
financiers au Canada et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités déontologiques qui nous 
incombent selon ces règles. Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion d’audit. 
 
Responsabilités de la direction et des responsables de la gouvernance à l’égard des états financiers 
 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle des états financiers conformément aux 
normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu’elle 
considère comme nécessaire pour permettre la préparation d’états financiers exempts d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. 
 
Lors de la préparation des états financiers, c’est à la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de l’Organisation 
à poursuivre son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité de 
l’exploitation et d’appliquer le principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si la direction a l’intention de 
liquider l’Organisation ou de cesser son activité ou si aucune solution réaliste ne s’offre à elle. 
 
Il incombe aux responsables de la gouvernance de surveiller le processus d’information financière 
de l’Organisation. 
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Responsabilités de l’auditeur à l’égard de l’audit des états financiers 
 
Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les états financiers pris dans leur ensemble sont exempts 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et de délivrer un rapport de l’auditeur 
contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada permettra 
toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent résulter de fraudes ou 
d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 
individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques que les utilisateurs des 
états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’audit généralement reconnues du Canada, nous 
exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En outre : 
 
 nous identifions et évaluons les risques que les états financiers comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en réponse 
à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne; 

 nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir 
des procédures d’audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d’exprimer une opinion sur 
l’efficacité du contrôle interne de l’Organisation; 

 nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de même que des informations y afférentes fournies par cette 
dernière; 

 nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par la direction du principe comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la 
capacité de l’Organisation à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude 
significative, nous sommes tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies 
dans les états financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer 
une opinion modifiée. Nos conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre 
rapport. Des événements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener l’Organisation à cesser son 
exploitation; 

 nous évaluons la présentation d’ensemble, la structure et le contenu des états financiers, y compris les 
informations fournies dans les notes, et apprécions si les états financiers représentent les opérations et 
événements sous-jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 

 
Nous communiquons aux responsables de la gouvernance notamment l’étendue et le calendrier prévus des 
travaux d’audit et nos constatations importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que 
nous aurions relevée au cours de notre audit. 
 

 
Toronto, Canada 
Le 18 juin 2021 

Comptables professionnels agréés 
Experts-comptables autorisés 

 



GRANDS DÉFIS CANADA 
 
 

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

 

 
 
 
Aux 31 mars 

 2021
$

2020
$

 
ACTIF
Actif à court terme
Trésorerie et équivalents de trésorerie 34 574 836 23 500 437
Montant à recevoir du Réseau universitaire de  

santé [note 3] 1 224 925 1 149 966
Débiteurs  1 220 556 707 006
Apports à recevoir 2 640 783 626 762
Charges payées d’avance et dépôts 122 427 147 952
Total de l’actif à court terme 39 783 527 26 132 123
 
Immobilisations, montant net [note 4] 59 897 101 731
Placements [note 5] 3 037 209 2 537 209
 42 880 633 28 771 063

 
PASSIF ET ACTIF NET
Passif à court terme
Créditeurs et charges à payer 7 437 019 8 040 240
Apports reportés [note 6] 16 238 954 13 286 774
Total du passif à court terme 23 675 973 21 327 014
Engagements et éventualités [notes 12, 13 et 14]  
 
Actif net 
Actif net grevé d’affectations internes [note 11] 19 204 660 7 444 049
 42 880 633 28 771 063

Voir les notes afférentes aux états financiers. 
 
Au nom du conseil, 
 
 
 

 Administratrice Administratrice 



GRANDS DÉFIS CANADA 

ÉTAT DES RÉSULTATS 

Exercice clos le 31 mars 
2021

$
2020

$

PRODUITS
Subventions [notes 6 et 7] 53 956 331 56 835 675
Intérêts [note 8] 193 126 555 205
Autres produits [note 9] 12 221 655 4 134 507

 66 371 112 61 525 387
 

CHARGES
Programmes

Subventions accordées 36 384 166 38 927 706
Radiation d’innovateurs [note 16] 67 651 -
Projets non subventionnés 3 461 771 5 723 833

39 913 588 44 651 539

Activités de soutien des programmes 3 718 989 3 922 465

Activités de soutien des programmes – exploitation
Personnel 6 062 535 4 430 970
Matériaux et fournitures 124 737 147 229
Équipement et infrastructure 165 677 135 657
Gestion du contrôle préalable, des déplacements et 
des résultats 500 689 899 373

 6 853 638 5 613 229

Activités 
Personnel 2 872 356 2 269 989
Matériaux et fournitures 181 883 96 975
Équipement et infrastructure 651 355 673 925
Gestion du contrôle préalable et des déplacements 256 941 276 466
Collectes de fonds et conseils stratégiques 161 751 551 849

4 124 286 3 869 204
54 610 501 58 056 437

Excédent des produits sur les charges 
pour l’exercice 11 760 611 3 468 950

Voir les notes afférentes aux états financiers. 
  



GRANDS DÉFIS CANADA 

ÉTAT DE L’ÉVOLUTION DE L’ACTIF NET 

Exercice clos le 31 mars 

   

 2021 

 
Non affecté 

$ 

Grevé 
d’affectations 

internes 
$ 

Total  
$ 

   
Solde au début de l’exercice - 7 444 049 7 444 049 
Excédent des produits sur les charges 

pour l’exercice 11 760 611 - 11 760 611 
Virement interfonds [note 11] (11 760 611) 11 760 611 - 
Solde à la fin de l’exercice - 19 204 660 19 204 660 

   

 2020

 
Non affecté 

$ 

Grevé 
d’affectations 

internes 
$ 

Total  
$

   
Solde au début de l’exercice - 3 975 099 3 975 099 
Excédent des produits sur les charges 

pour l’exercice 3 468 950 - 3 468 950 
Virement interfonds [note 11] (3 468 950) 3 468 950 - 

Solde à la fin de l’exercice - 7 444 049 7 444 049 

Voir les notes afférentes aux états financiers. 

  



GRANDS DÉFIS CANADA 

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE

Exercice clos le 31 mars 

 
2021

$
2020

$
  
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT  
Excédent des produits sur les charges pour l’exercice 11 760 611 3 468 950
Ajouter (déduire) : éléments sans effet sur la trésorerie
  Amortissement des immobilisations 92 551 106 231
  Ajouts de placements (500 000) -
Variations des soldes hors trésorerie du fonds de 

roulement liés aux activités de fonctionnement
  Augmentation des débiteurs (513 550) (344 958) 
  Augmentation des apports à recevoir (2 014 021) (10 903) 
  Augmentation du montant à recevoir du Réseau 

universitaire de santé (74 959) (814 935) 
  Diminution (augmentation) des charges payées d’avance 

et dépôts 25 525 (41 483) 
  Diminution des créditeurs et charges à payer (603 221) (474 397) 
  Augmentation des apports reportés 2 952 180 1 578 048
Flux de trésorerie provenant des activités de 

fonctionnement 11 125 116 3 466 553
 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT
Acquisitions d’immobilisations (50 717) -
Flux de trésorerie affectés aux activités 

d’investissement (50 717) -
 
Augmentation nette de la trésorerie au cours 

de l’exercice 11 074 399 3 466 553
Trésorerie et équivalents de trésorerie au début 

de l’exercice 23 500 437 20 033 884
Trésorerie et équivalents de trésorerie à la fin 

de l’exercice 34 574 836 23 500 437

Voir les notes afférentes aux états financiers. 
 



GRANDS DÉFIS CANADA 
 
 

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

31 mars 2021 
 
 

 

 
1

1) BUT DE L’ORGANISATION 

Grands Défis Canada (« l’Organisation ») s’est engagée à appuyer des idées 
audacieuses ayant un grand impact. Programme financé par le gouvernement du 
Canada et d’autres partenaires, l’Organisation finance des innovateurs dans les pays 
à revenu faible ou intermédiaire et au Canada. Les idées audacieuses appuyées par 
Grands Défis Canada intègrent l’innovation scientifique, technologique, sociale et 
commerciale — appelée L’innovation intégrée®. 

L’Organisation travaille en étroite collaboration avec Affaires mondiales Canada 
(« AMC ») et plusieurs autres bailleurs de fonds du secteur public, du secteur privé 
et bailleurs de fonds philanthropiques en vue d’assurer le déploiement à grande 
échelle, la durabilité et l’impact. L’Organisation travaille également avec d’autres 
gouvernements, fondations, secteurs privés et organisations. Elle exerce ses 
activités à Toronto, au Sandra Rotman Centre du Réseau universitaire de santé. 

L’Organisation a été constituée en société sous l’appellation Grands Défis Canada le 
19 mars 2008, en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes, en tant que 
société sans capital social. La constitution en société de l’Organisation a été 
reconduite en vertu de la Loi canadienne sur les organismes à but non lucratif le 
29 janvier 2014. Il s’agit d’un organisme sans but lucratif au sens de la Loi de l’impôt 
sur le revenu (Canada). 

2) SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES 

Les présents états financiers ont été préparés conformément à la Partie III du Manuel 
de CPA Canada – Comptabilité, qui énonce les principes comptables généralement 
reconnus pour les organismes sans but lucratif du Canada et comprend les 
principales méthodes comptables qui sont résumées ci-après. 
 
Comptabilisation des produits 
 
L’Organisation applique la méthode du report pour la comptabilisation des apports, y 
compris les subventions. Les apports sont comptabilisés lorsqu’ils sont reçus ou à 
recevoir si le montant à recevoir peut être estimé de manière raisonnable et si son 
recouvrement est raisonnablement assuré. Les apports affectés sont comptabilisés 
initialement comme produits reportés et constatés comme produits au cours de 
l’exercice pendant lequel les charges correspondantes sont constatées. 
 



GRANDS DÉFIS CANADA 
 
 

NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

31 mars 2021 
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2) SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Paiements au titre des projets 
 
Tous les paiements contractuels au titre des projets sont conditionnels au versement 
des fonds par les donateurs partenaires. Ils sont comptabilisés comme charges 
lorsqu’ils sont approuvés et lorsque les innovateurs respectent toutes les modalités 
des accords. Les remboursements de montants antérieurement déboursés dans le 
cadre d’accords de projets sont crédités aux charges de l’exercice courant lorsque le 
projet est en cours, ou aux autres produits lorsque le projet est terminé. 
 
Projets non subventionnés 
 
L’Organisation finance des projets sous la forme de prêts, de prêts convertibles et de 
subventions remboursables (« projets non subventionnés »). Les prêts et les 
subventions remboursables sont versés aux emprunteurs en tranches et sont 
conditionnels à la réalisation de certaines modalités, y compris des jalons. Les prêts 
et les subventions remboursables sont exigibles à l’échéance ou au cours d’une 
période de remboursement et peuvent porter intérêt. Certains accords de prêt 
renferment une disposition qui permet à l’Organisation de convertir le solde du 
principal d’un prêt en actions sur le capital social autorisé de l’emprunteur. 
 
La probabilité d’obtention d’avantages économiques (p. ex., l’intérêt, le 
remboursement de fonds ou la juste valeur des actions liées à des prêts convertis) 
liés aux projets non subventionnés est insuffisante pour justifier la comptabilisation 
des paiements au titre de ces projets non subventionnés comme des actifs au 
moment où ils sont effectués. Par conséquent, ils sont passés en charges au fur et à 
mesure qu’ils sont engagés. 
 
Les produits d’intérêts ou les remboursements de fonds liés à des projets non 
subventionnés sont comptabilisés lorsqu’ils ont été reçus ou sont à recevoir, lorsqu’ils 
peuvent être estimés de façon raisonnable et si leur recouvrement est 
raisonnablement assuré. Les actions reçues lors de la conversion de prêts sont 
comptabilisées à la date de la transaction. L’intérêt est comptabilisé à titre de produits 
d’intérêts dans l’état des résultats. Le remboursement de fonds et la juste valeur des 
actions liées à des prêts convertis sont comptabilisés au poste Autres produits dans 
l’état des résultats. Dans la mesure où l’utilisation future de l’actif lié à ce qui précède 
exige l’approbation de l’auteur du financement, l’actif est comptabilisé dans les 
apports reportés. 
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NOTES AFFÉRENTES AUX ÉTATS FINANCIERS 

31 mars 2021 
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2) SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Instruments financiers  
 
Les placements sont constitués de placements dans des actions ordinaires ou 
privilégiées d’entreprises à capital fermé, lesquels sont comptabilisés à la juste valeur 
de marché à la date de la conversion, puis ultérieurement évalués au coût, déduction 
faite de toute provision pour dépréciation. Les coûts de transaction sont 
comptabilisés dans l’état des résultats pour la période au cours de laquelle ils ont été 
engagés.  
 
Les autres instruments financiers, y compris les débiteurs et apports à recevoir ainsi 
que les créditeurs et charges à payer, sont comptabilisés initialement à leur juste 
valeur, puis évalués au coût, déduction faite de toute provision pour dépréciation.  
 
Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 
La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de dépôts et de 
placements à court terme dont l’échéance est d’environ trois moins ou moins à 
compter de la date d’achat. Les placements à court terme sont comptabilisés au coût 
majoré des intérêts à recevoir, qui se rapproche de la juste valeur. 
 
Immobilisations  
 
Les immobilisations sont comptabilisées au coût et amorties sur leur durée de vie 
utile estimative selon la méthode linéaire. La durée de vie utile estimative de chaque 
catégorie d’immobilisations est la suivante :  
 
Immobilisations corporelles  
Matériel informatique  3 ans 

 
Immobilisations incorporelles  
Logiciels 5 ans 
Élaboration du site Web 3 ans 
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2) SOMMAIRE DES PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite) 

Les immobilisations sont soumises à un test de dépréciation lorsque des événements 
ou des changements de situation indiquent que la valeur comptable d’un actif risque 
de ne plus contribuer à la capacité de l’Organisation de fournir des biens et des 
services. Toute dépréciation entraîne une réduction de valeur de l’actif et la 
comptabilisation d’une charge à l’état des résultats. Une réduction de valeur ne doit 
pas faire l’objet de reprises si la juste valeur de l’actif en question s’accroît 
ultérieurement. 
 
Actif net 
 
L’actif net de l’Organisation est constitué du cumul des produits sur les charges de 
fonctionnement et comprend les montants non affectés et grevés d’affectations 
internes à usage particulier ainsi que des montants réservés au gré du conseil. 
 
Entités liées 
 
La Fondation Grands Défis Canada (la « Fondation ») est un organisme de 
bienfaisance enregistré, contrôlé et non consolidé. L’Organisation a plutôt choisi de 
présenter des informations financières résumées [note 15]. 
 
3) MONTANT À RECEVOIR DU RÉSEAU UNIVERSITAIRE DE SANTÉ 
 
L’Organisation a une entente avec le Réseau universitaire de santé portant sur les 
ressources humaines et les services administratifs fournis par le Réseau universitaire 
de santé. Les comptes font l’objet d’un règlement périodique entre le Réseau 
universitaire de santé et l’Organisation. Les montants ne portent pas intérêt.  
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4) IMMOBILISATIONS 
 
Les immobilisations se présentent comme suit : 
 

2021 

Coût 
$ 

Amortissement 
cumulé 

$ 

Valeur 
comptable 

nette 
$

  
Immobilisations corporelles   
Matériel informatique 46 739 30 987 15 752
Immobilisations incorporelles   
Logiciels 500 495 492 816 7 679
Site Web 214 027 177 561 36 466

761 261 701 364 59 897
 

2020 

Coût 
$ 

Amortissement 
cumulé 

$ 

Valeur 
comptable 

nette 
$

  
Immobilisations corporelles   
Matériel informatique 27 938 27 938 -
Immobilisations incorporelles   
Logiciels 500 495 414 124 86 371
Site Web 182 111 166 751 15 360

710 544 608 813 101 731
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5) PLACEMENTS 
 
Les placements sont mesurés au coût, déduction faite de toute réduction de valeur, 
et sont composés de ce qui suit : 
 

 2021 2020 
 $ $ 

Actions dans des entreprises à capital fermé 3 037 209 2 537 209
 
6) APPORTS REPORTÉS 
 
Les apports reportés représentent des ressources non dépensées grevées 
d’affectations d’origine externe aux fins d’utilisation au cours des exercices ultérieurs. 
Les variations du solde des apports reportés se présentent comme suit : 
 

2021 
$ 

2020
$

  
Solde au début de l’exercice 13 286 774 11 708 726
Montants reçus au cours de l’exercice 54 911 961 59 017 534
Apports à recevoir 1 996 550 241 189
Intérêts sur les fonds reçus en avance 134 484 455 154
Montants constatés à titre de produits au cours 

de l’exercice 
Produits tirés des subventions [note 7] (53 956 331) (56 835 675)
Intérêts [note 8] (134 484) (455 154)
Projets non subventionnés [note 10] - (845 000)

Solde à la fin de l’exercice 16 238 954 13 286 774
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7) PRODUITS TIRÉS DES SUBVENTIONS 
 
L’Organisation est financée par de nombreux accords de financement comportant 
des durées différentes. Les produits tirés des subventions comptabilisés pour 
l’exercice considéré proviennent des sources suivantes : 
 

2021 
$ 

2020 
$ 

  
Affaires mondiales Canada – Santé des mères, 
des nouveau-nés et des enfants 28 087 986 42 526 187 

Dutch Government Stabilisation and 
Humanitarian Aid Department 6 264 135 633 508 

Agence pour le développement international des 
États-Unis 4 373 256 2 722 239 

Department of Health and Social Care – Global 
Mental Health 2 555 606 35 976 

Affaires mondiales Canada – Subvention 
d’appui d’institut 2 090 231 - 

Foreign, Commonwealth & Development Office
du Royaume-Uni – Grand Défi humanitaire 1 989 377 2 200 192 

Femmes et Égalité des genres Canada 1 680 608 182 555 
Agence norvégienne de développement 
international 1 299 226 1 428 006 

Ministère australien des Affaires étrangères et 
du Commerce  619 306 1 023 699 

Fondation Bill & Melinda Gates 606 953 902 725 
ELMA Foundation 335 058 488 394 
Services aux Autochtones Canada 103 144  
Department for International Development du 

Royaume-Uni – Sauver des vies à la 
naissance - 1 405 826 

Fondation de la famille J.W. McConnell - 341 024 
Fondation Union des Banques Suisses Optimus - 311 468 
Johnson & Johnson - 126 345 
Autre 3 951 445 2 507 531 

53 956 331 56 835 675 
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8) PRODUITS D’INTÉRÊTS
 
Les produits d’intérêts comprennent l’intérêt sur les fonds reçus en avance et sur les 
projets non subventionnés.  
 

 
2021 

$ 
2020 

$ 

Intérêt sur les fonds reçus en avance [note 6] 134 484 455 154 
Intérêt sur les projets non subventionnés [note 10] 58 642 100 051 

193 126 555 205 
 
9) AUTRES PRODUITS 
 
Les autres produits comprennent le remboursement de prêts aux termes des projets 
non subventionnés [note 10] et d’autres sources de financement à l’appui des 
activités de soutien aux programmes et aux activités de fonctionnement : 
 

 
2021 

$
2020 

$

Projets non subventionnés [note 10] 11 554 284 3 827 665
Autres apports 667 371 306 842

 12 221 655 4 134 507
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10) PROJETS NON SUBVENTIONNÉS
 
Les paiements reçus pour les projets non subventionnés comprennent ce qui suit : 
 

 
2021 

$
2020 

$ 

Intérêts 156 807 145 114
Moins les montants liés aux fonds grevés 

d’affectations d’origine externe (98 165) (45 063) 

Intérêts liés aux fonds non affectés [note 8] 58 642 100 051

Rendement des apports d’investissement 11 044 711 2 982 665

Remboursements de prêts 250 739 44 816
Reclassement des remboursements de prêts 

des apports reportés [note 6] - 845 000
Actions privilégiées reçues à la conversion 

des prêts 500 000 -

11 795 450 3 872 481
Moins les montants liés aux fonds grevés 

d’affectations d’origine externe (241 166) (44 816) 

Autres produits [note 9] 11 554 284 3 827 665
 
Le 29 juillet 2020, l’Organisation a été tenue de convertir l’encours d’un prêt et les 
intérêts à recevoir de 1 236 164 $ en 5 000 000 actions privilégiées de catégorie A à 
leur juste valeur de marché de 500 000 $. 
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10) PROJETS NON SUBVENTIONNÉS (suite)
 
En plus de ces projets non subventionnés, l’Organisation a contribué en 2013 sous 
forme de placement au Global Health Investment Fund, fonds partiellement garanti 
conçu pour catalyser les activités d’investissement susceptibles de donner lieu à 
l’émergence de nouvelles technologies pour relever des défis urgents en santé 
mondiale et améliorer les conditions de vie à travers le monde. Comme il n’y avait 
aucune certitude quant au calendrier de rendement du capital investi, aucune valeur 
n’a été attribuée à ce placement lorsqu’il a été fait en 2013, et la contribution a été 
passée en charges. Au cours de l’exercice 2020-2021, l’Organisation a reçu 
11 044 711 $ (2 982 665 $ pour l’exercice 2019-2020) provenant de sa contribution 
au Global Health Investment Fund. 
 
11) ACTIF NET GREVÉ D’AFFECTATIONS INTERNES 
 
Au cours de l’exercice clos le 31 mars 2021, le conseil d’administration a autorisé le 
transfert de 11 760 611 $ de l’actif net non affecté à l’actif net grevé d’affectations 
internes.  

12) ENGAGEMENTS AU TITRE DU FINANCEMENT 
 
L’Organisation s’engage à financer divers organismes, sous réserve de l’obtention 
d’un financement auprès du gouvernement du Canada et d’autres donateurs et sous 
réserve du respect par les bénéficiaires des modalités des accords de financement. 
 
Le financement accordé à divers organismes est comme suit : 
 

$

2022 26 240 440
2023 et par la suite 13 504 310

39 744 750
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13) ENGAGEMENTS AU TITRE DE CONTRATS DE LOCATION

Le paiement minimum annuel futur au titre de contrats de location-exploitation est 
comme suit : 
 

$

2022 221 363

 
14) ÉVENTUALITÉS 

L’Organisation est tenue de respecter les modalités de ses accords de financement 
et fait régulièrement l’objet d’audits externes à leur égard. Lorsqu’une obligation 
éventuelle est probable et que le montant peut être estimé de façon fiable, la direction 
comptabilise un passif selon sa meilleure estimation. Si le montant ne peut être 
estimé de façon fiable, aucun passif n’est comptabilisé. Toute perte additionnelle sera 
comptabilisée au cours de l’exercice où une estimation du passif pourra être faite ou 
lorsque des ajustements devront être apportés au montant déjà comptabilisé.  

15) ENTITÉS LIÉES

a] La Fondation a été constituée en vertu de la Loi canadienne sur les organisations 
à but non lucratif en tant que société sans capital social et est un organisme de 
bienfaisance enregistré au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada). 
L’objectif de la Fondation est de recevoir des dons qui seront utilisés pour alléger 
la pauvreté, promouvoir la santé et soutenir les activités de l’Organisation.  

 
 L’Organisation a la capacité d’élire la majorité des administrateurs de la 

Fondation. Par conséquent, la Fondation est une entité sans but lucratif 
contrôlée. 

 
 La Fondation prépare ses états financiers selon la Partie III du Manuel de CPA 

Canada – Comptabilité, qui énonce les principes comptables généralement 
reconnus pour les organismes sans but lucratif du Canada. 
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15) ENTITÉS LIÉES (suite)

b] Les états financiers résumés de la Fondation se détaillent comme suit : 

2021 2020
 $ $

Total de l’actif 99 960 100 000
Total du passif  (99 960) (100 000)
Actif net - -

Total des produits 40 -
Total des charges (40) -
Excédent des produits sur les charges pour l’exercice - -

16) RADIATION D’INNOVATEURS 

Depuis le 1er décembre 2020, l’Organisation est tenue, en vertu d’un accord de 
financement, de divulguer toute radiation de montants à recevoir de débiteurs 
résultant de la faillite, de la mauvaise gestion des fonds ou d’activités frauduleuses 
d’innovateurs. Pour l’exercice clos le 31 mars 2021, l’Organisation a radié un montant 
totalisant 67 651 $. 

La radiation d’innovateurs pour les exercices clos les 31 mars 2021 et 2020 se 
détaille comme suit : 

 2021 2020
 $ $
 
Faillite - - 

Mauvaise gestion des fonds 65 075 - 

Activités frauduleuses 2 576 - 

 67 651 - 
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17) COVID-19

La pandémie du coronavirus (« COVID-19 ») a amené les gouvernements à l’échelle 
mondiale à adopter des mesures d’urgence pour contrer la propagation du virus. Ces 
mesures, qui comprennent les interdictions de voyage, les périodes de quarantaine 
volontaire et la distanciation sociale, ont fortement perturbé les entreprises partout 
dans le monde, entraînant une paralysie de l’économie. En raison des interdictions 
de voyage, l’Organisation a également accru le recours à des cabinets d’audit 
externes pour réaliser des audits ponctuels de routine, qui sont normalement 
effectués par le personnel de l’Organisation. 

La durée des répercussions de la pandémie de COVID-19 demeure inconnue à 
l’heure actuelle, tout comme l’efficacité des interventions monétaires et budgétaires 
des gouvernements et des banques centrales qui visent à stabiliser l’économie. 
L’Organisation a évalué l’incidence de la COVID-19 sur son état de la situation 
financière au 31 mars 2021 selon les informations disponibles à cette date. Par 
conséquent, il est impossible d’estimer de façon fiable l’ampleur et la gravité des 
événements, ni leur incidence sur la situation financière et les résultats financiers de 
l’Organisation pour les périodes futures. 

 


